


LE MOT DU MAIRE

La traditionnelle cérémonie des vœux ne pouvant  avoir lieu, les  conseillers municipaux se
joignent à moi pour vous souhaiter une très bonne année 2021 : qu’elle apporte à vous et à
vos proches, santé, bonheur, joie, réussite, énergie, optimisme et sérénité.

Avec l’espoir que la COVID 19 soit en régression et que ce virus fasse partie du passé pour
que nous  puissions  retrouver une vie normale.

Je souhaite remercier l’ensemble du personnel communal pour son implication dans le bon
fonctionnement du  service  public  et de la collectivité en général.

Les adjointes et moi-même sommes à votre écoute, nous étudierons vos suggestions avec la
plus grande objectivité conformément à notre rôle  d’ élu.es.

Créons,  osons,  il  n’y  a  pas  de  petites  idées,  ni  de  petits  projets,  aussi   la  nouvelle
municipalité vous a  sollicité.es pour participer à des commissions afin d’échanger et de
travailler ensemble.

Je  tiens  à  remercier  les  Services  de  l’État ;  les  Conseils  Départemental,  Régional,  la
Communauté de Communes du Mont Lozère, l’ONF, qui contribuent à la réalisation des
projets par leur soutien, leurs aides financière et technique.

Je remercie aussi les Corps Constitués ; les Sapeurs-Pompiers, la Gendarmerie Nationale,
qui veillent sur notre sécurité, l’ONF qui gère la forêt .

J’ai  une pensée pour ceux et  celles,  qui  sont  hospitalisé.es,  malades,  qui  ont  perdu des
proches, ou qui sont seul.es.

Prenez soin de vous et participons ensemble à faire vivre notre belle commune. 

Avec mon dévouement,

Le Maire, Jean OLIVA
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MERCI AUX HABITANT.ES

Nous tenons à remercier toutes les personnes qui se sont déplacées malgré les contraintes
sanitaires pour le 1er et le 2nd tours du scrutin ainsi que le jour de l’élection du maire. Nous
n’avons pas été en mesure de fêter cela tous ensemble, nous le déplorons.

Au seuil de cette nouvelle année le conseil municipal vous présente ainsi qu’à  tous vos
proches, petits et grands tous ses vœux de bonheur, de santé et de réussite.

INFORMATIONS UTILES

Rendez-vous avec les élu.es :

Le Maire, Jean OLIVA : sur rendez-vous

La 1ère Adjointe, Magali AMISSANO : sur rendez-vous  

La 2eme adjointe, Dominique GUEZELLOU : sur rendez-vous 

Horaires d’ouverture de la mairie : mardi, mercredi, jeudi et vendredi de 9h à 12h

Téléphone : 04 66 61 10 94

Nouvelle adresse mail : mairie@malons-et-elze.fr

Coordonnées de M. Patrick MALAVIEILLE 

Conseiller départemental du canton de la Grand Combe 

Hôtel du département    

30044 NIMES cedex 9 

Tel : 04 66 76 76 63 

Mail : patrick.malavieille@gard.fr
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Coordonnées de M. Olivier GAILLARD

Député de la 5ème circonscription du Gard

Assemblée Nationale

Mail : olivier.gaillard@assemblee-nationale.fr

SITE INTERNET

Un bon nombre  des  sujets  présentés  dans  ce  bulletin  sont  plus  approfondis  sur  le  site
internet de la mairie, n’hésitez pas à le consulter.

La commission communication est en train de mettre à jour le site afin qu’il devienne un
outil d’information pour les habitant.es. 

Le site contient entre autres un agenda avec les différentes réunions et évènements, des
articles publiés régulièrement portant sur différents sujets (arrivée de l’ADSL, création de
nouvelles commissions, …), des informations relatives à la mairie, à la commune, au travail
des  commissions,  et  sur  le  territoire  (Communauté  de  Communes  du  Mont  Lozère,
ONF, …).  Vous  y  trouverez  aussi  les  comptes-rendus  des  conseils  municipaux  et
communautaires. 

Certaines pages sont encore en construction, donc soyez indulgent.es.

La commission Communication

DÉCHETTERIE

Il n’est plus possible de déposer vos déchets au garage municipal, nous vous invitons à aller
en déchetterie à Villefort.

La déchetterie de Villefort est ouverte les

Mercredi de 9h à 12h et Samedi de 9h à 12h

Téléphone : 04 66 46 84 80
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GROS PLAN : LES EMPLOYÉS MUNICIPAUX DIDIER MAURAN ET DAVID MAURAN

La commission communication en charge de la rédaction des Bulletins Municipaux propose
de faire pour chaque bulletin un "Gros plan" sur un aspect significatif de la commune ou du
fonctionnement de la municipalité. Pour le premier numéro de ce mandat, nous avons choisi
d'interviewer Didier et David, nos employés municipaux.

18 janvier 2021

     

Présentation des employés : 

Didier a commencé à travailler à la mairie en juillet 97 (contrat de 20 heures par semaine)
sous le mandat de Guy Allard. Il a beaucoup travaillé avec Aimé Castanier qui lui a fait
découvrir la commune; « Je pense souvent à lui quand je travaille. Aimé avait pour qualité
de penser à tout le monde, il ne privilégiait personne. Je l’ai beaucoup apprécié même si il
était assez têtu ». Sous le mandat de JP Souchon, Didier est progressivement passé à 35
heures (plein temps). Plusieurs jeunes hommes ont travaillé avec lui jusqu’à l’embauche de
David. « Cela m’a permis de connaître pas mal de monde. Au départ j’aidais à tenir les
fêtes... »

Didier a un CAP de serrurier (soudures, portails, charpentes métalliques…). Onze ans de
mécanique agricole apprise sur le tas (Villefort chez JF Rouveran et Pont Saint Esprit). « Je
travaillais beaucoup pour les vignerons, je réparais les tracteurs, les pressoirs. » Ensuite,
s’étant installé à son compte comme éleveurs de chèvres il a rencontré Renée Thomas. « À
l’époque je faisais les foins chez elle, j’avais réparé un tracteur qui était tombé en panne
chez elle et elle avait dit que ce serait bien qu’il y ait quelqu’un qui fasse de la mécanique à
la Mairie de Malons. C’est elle qui a parlé la première de moi à Aimé Castanier et au maire
Guy Allard à l’époque. C’est comme ça que je suis entré comme employé de la mairie en
1997. Le tracteur de la commune était en panne et je l’ai réparé. » Il avait déjà le permis
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poids lourd et par la suite il a passé le CACES nécessaire pour conduire les engins.

David a été embauché en février 2015 à temps plein par Philippe Gaillard, principalement
pour ses compétences en matière de bâtiment dans le projet du hangar communal et de la
maison du Salzet. David a une formation de chauffagiste, froid et climatisation et électricité
en bâtiment. Il a travaillé dix ans chez un maçon à Concoules (M. Boyer). « Il avait un fils
qui  faisait  de  la  maçonnerie,  un  autre  fils  qui  faisait  l’électricité  et  la  plomberie.  Je
participais à toutes ces tâches dans l’entreprise. » Récemment David a passé le CACES.

Prochainement Didier et David vont bénéficier d’une formation au secourisme et à l’usage
du défibrillateur avec Dominique Guezellou.

Présentation du travail : 

« Le travail est beaucoup commandé par les saisons. On coupe les branches de préférence
en hiver car il  n’y a pas de feuilles,  on voit  mieux ce que l’on fait...  Pour l’eau et les
bassins,  on  agit  au  printemps,  avant  que  les  bassins  se  réchauffent  et  développent  les
bactéries. On les nettoie au moment où il y a beaucoup d’eau c’est plus facile ensuite de les
remplir. Le débroussaillage se fait aussi au printemps. Le nettoyage des fossés se place en
automne et des fois il faut plus d’un mois pour passer partout. C’est comme pour la neige,
les gens ont l’impression que ça nous a pris 5 minutes : il m’est arrivé de rester 16 heures à
déneiger  sans  descendre  du  SAME (tracteur). »  Parfois  ils  travaillent  seuls,  parfois  ils
travaillent  ensemble.  (tracteur  + camion).  En général,  tous  les  travaux (débroussaillage,
fossés)  sont  plus rapides  quand l’entretien est  fait  régulièrement.  « Quand on entretient
moins on pense gagner du temps mais en fait  on en gagne peu et en plus on abîme le
matériel. »  Le  débroussaillage  concerne  le  bord  des  routes  (épareuse),  les  captages  des
sources, le dessus de l’église à Malons, les cimetières et les hameaux (débroussailleuse à
dos). Pour l’enneigement, l’élagage des branches est important : « On a des engins hauts,
quand on passe sous les branches enneigées trop basses, on peut casser les essuie glaces, les
phares,  etc. On a du mal à se croiser  avec les voitures,  donc les branches sont un gros
problème. Du temps d’Aimé on avait résolu le problème des branches mais ça demande de
l’entretien.»
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Concernant les routes départementales, l’entretien se fait en concertation avec la DDE sans
oublier la priorité du service aux habitants. 

Chaque  semaine,  les  employés  surveillent  l’eau  municipale  et  entretiennent  les  bassins
(niveau, ajout manuel de chlore). Il y a eu un projet d’automatisation du traitement de l’eau
par UV au Frontal et à Malons qui n’a pas été finalisé et qui pourrait être réactualisé.

« Les bassins sont nettoyés une fois par an et les décanteurs tous les 15 jours. On fait un
nettoyage et un contrôle visuel. Les décanteurs sont petits, ils marchent très bien en période
normale mais s’il y a un orage on se retrouve avec tous les dépôts décantés dans le bassin
jusqu’en aval. Donc l’entretien est important. »

Organisation du travail : « Quand on voit quelque chose à faire ou qu’un habitant nous le
dit,  on  en  parle  au  maire  qui  nous  donne  des  directives  et  on  décide  ensemble  des
priorités. » Dans les rapports que les habitants ont avec les employés la même pratique doit
s’appliquer. Les employés prennent des initiatives pour les problèmes de routine ou dans
l’urgence mais pour tout le reste ils s’en réfèrent à la décision du maire. 

Parmi toutes les tâches, la plus dangereuse est le déneigement (glissement, visibilité réduite)
même si au fil des années la situation s’est améliorée (état des routes et téléphone portable).
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Autre  danger  potentiel :  le  risque  d’incendie  surtout  en  période  de  sécheresse  avec
l’épareuse qui fait des étincelles sur les pierres. 

Et  en  général,  au  volant  des  engins  et  dans  l’utilisation  des  outils,  la  responsabilité
personnelle de Didier et David est engagée.

Coopération avec les habitants : 

« Chaque année des gens font du débroussaillage dans les hameaux et ça rend service...il y a
beaucoup de hameaux où les petits chemins, tout ce qui est piéton c’est les gens qui le font.
Ça rend bien service à la commune. En temps surtout ! »

Il y aussi l’entretien du pré d’Aimé et bien d’autres choses.

Équipement de travail :

-  Tracteur  agricole SAME (2,5  tonnes):  engin  à  tout  faire  avec  outils  interchangeables
(épareuse, étrave de déneigement, saloir, petit chargeur, remorque, balayeuse…). Cet engin
est appelé à être remplacé car il est très vieux et obsolète pour les outils d’aujourd’hui.

- Tractopelle (9 tonnes): engin pour les terrassements, les fossés, la création de chemins, le
déneigement quand nécessaire d’avoir deux engins. Le tractopelle n’est pas toujours adapté
pour nos petites routes en raison de son poids et de sa largeur importante.

- Voiture, camion benne pour les déplacements et chargements.

- Outils d’engins : 3 étraves dont une entièrement fabriquée par Didier, brise roches, une
épareuse, une balayeuse, un godet, 3 saloirs…

Concernant le gros saloir : « Ça c’est une très bonne machine, ça permet de poser de la
pouzzolane et du sel en même temps… C’est un saloir qui se charge seul. On prévoit de
réserver un endroit propre et au sec pour conserver et charger la pouzzolane... Selon moi, le
sel  est  à utiliser  modérément (détérioration des routes,  des voitures et  pollution pour la
Terre). L’idéal est de mélanger avec la pouzzolane. La pouzzolane en soi n’est pas une
pollution mais ça fait des dégâts pour l’extraction en Auvergne, on attaque les volcans pour
la récupérer.»
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- Outils  divers :  groupe électrogène,  débroussailleuses,  tronçonneuses,  perche élagueuse,
postes  à  souder,  karcher,  barnums et  chauffage  pour  les  festivités  et  tous  les  outils  de
mécanique et d’entretien. Casques et tenues de travail.

    

Besoins en matériel : outre les besoins récurrents, un 4x4 serait le bienvenu pour certains
accès  et  pour  circuler  dans  les  conditions  hivernales.  Il  faudrait  aussi  une  autre
débroussailleuse légère type 460 pour travailler à deux.

Hobbies : Didier aime bien aller se promener, il se rend en camping-car dans les cols, dans
les Alpes, les Pyrénées et fait de la randonnée. 

David et Didier ne chassent pas. 
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David a deux enfants, 11 ans et 6 ans. Pendant 3 ans et demi, il a construit sa maison de 120
m² de A à Z. Maintenant que les travaux sont terminés et qu’il a emménagé avec sa famille,
il va pouvoir profiter de ses week-ends.

Avec nos remerciements à Didier et David,

Magali AMISSANO, Michèle FRECENON et Michel ROUSSEAU

PRÉSENTATION DES COMMISSIONS

Dans le contexte de la démocratie participative, les commissions mixtes élu.e.s/habitant.e.s
ont pour objectif d’associer les habitant.e.s à la réflexion sur les grands thèmes de la vie
communale.  Elles  leur  permettent  de  s’informer  sur  les  affaires  de  la  commune,
d’entretenir le dialogue avec leurs élu·e·s, de faire des propositions et d’émettre des avis sur
les affaires communales.

La  commission  communication a  pour  vocation  de  faciliter  la  communication  en  toute
transparence et convivialité :

- Informer les habitant.e.s par le site et par d’autres biais

- Organiser la communication au sein de la Mairie et vers les habitant.e.s

- Être en lien avec les différentes commissions et publier leurs comptes-rendus

- Relayer des demandes particulières des habitant.e.s

- Apporter notre soutien pour la rédaction et la publication des bulletins municipaux

Personnes membres de la commission communication : AMISSANO Magali, COLADON
Titouan, FRECENON Michèle, GARREAU Yohann, GUASTELLA Anne, GUASTELLA
Patrice, ROUSSEAU Michel.

Mail : communication-malons-et-elze@framalistes.org
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La commission Vie sociale a pour objectif de porter des valeurs d’humanité et de solidarité
dans la commune. Elle propose une écoute aux personnes qui se sentent isolées dans le
cadre de difficultés ressenties, qu’elles soient d’ordre social, familial ou en cas de situations
exceptionnelles.  Elle se  propose d’orienter  ces personnes vers les  interlocuteurs adaptés
(justice, Assistante sociale, accès au droit, associations d’aide comme les Restos du coeur,
le  Secours  catholique,  le  secours  populaire...).  Elle  ne  se  substitue  pas  aux travailleurs
sociaux mais elle peut  proposer un accompagnement  des personnes dans leurs relations
avec les services sociaux. Elle s’engage à garder entière confidentialité relative à l’identité
des personnes accompagnées et à la teneur des actions menées.

Enfin, elle se propose de mener des actions culturelles ayant pour objectif de rassembler,
réunir, créer des liens entre les habitants et entre les différentes générations. Tout en sachant
que les festivités sont menées par les différentes associations de la commune.

Personnes  membres  de  la  commission  vie  sociale  :  AMISSANO Magali,  FRECENON
Michèle, GARREAU Yohann, GELMETTI Ghislaine, GUEZELLOU Dominique, MAJOIS
Nanou, MARC Michèle, OLIVA Jean

En outre, à la demande d’une habitante de Malons et Elze, la commission vie sociale a
désigné un référent de Vie sociale ou « Relai hameau » pour chaque secteur de la commune.
Par ses qualités de présence et d’écoute, le Relai hameau est un interlocuteur possible pour
tout  habitant  de  notre  commune  en  situation  de  précarité  sociale,  isolement  etc.  qui
souhaiterait se faire connaître et recevoir si il/elle le désire un soutien par des gestes simples
de convivialité  voire une aide concrète pour la  recherche de solutions à  des problèmes
spécifiques.

Les personnes volontaires pour être Relai hameau sont les suivantes :

Pour la Boissière : Michèle FRECENON, tél : 04 66 86 00 38

Pour le Faget, la Rouvière et la Rousse : Magali AMISSANO, tél : 06 24 14 92 07

Pour Elze et Vézoles : Nanou MAJOIS et Bruno HUMBERT, tél Nanou : 07 84 40 93 91

Pour le Frontal : Anne GUASTELLA, tél : 07 70 11 32 16 

Pour Valouse, Cessénades, la Playsse et Pialouzet : Michèle MARC tél : 06 19 24 87 94 et
Dominique GUEZELLOU tél : 04 66 61 23 94
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Pour le Pradal et le Salzet : Jean OLIVA, tél : 04 66 61 10 51

Pour Malons village et Bournaves : on recherche des volontaires

Mail : vie-sociale-malons-et-elze@framalistes.org

La commission Travaux détermine les travaux nécessaires sur la commune selon les besoins
communiqués par les habitants des hameaux, sur avis des employés communaux et selon les
intérêts et obligations légales de la commune. Elle s’occupe de faire établir des devis ou de
lancer des appels d’offres pour les travaux importants,  elle établit les demandes d’aides
publiques et fait le suivi des travaux. Elle travaille en collaboration avec le SIVU pour les
travaux de voirie, avec les employés communaux pour les travaux menés en régie ou en
relation avec les artisans locaux pour les autres travaux. 

Personnes membres de la commission travaux : AMISSANO Magali, AUQUIERE Patrick,
CHARBONNEAUX Mickaël,  COLADON Titouan,  FRECENON Michèle,  FRECENON
Pierre,  GUEZELLOU  Dominique,  GUEZELLOU  Michel,  MALCLES  Jean-Claude,
OLIVA Jean, ROEHRY Annie

Mail : travaux-malons-et-elze@framalistes.org

La commission téléphonie internet a pour compétences :

- Téléphonie fixe et mobile sur la commune de Malons et Elze

- Internet (ADSL, VDSL, Fibre) sur la commune de Malons et Elze

Personnes membres de la commission téléphonie internet : AMISSANO Magali, 
BASALDO Jean-Claude, BERNON Franck, COLADON Titouan, CUDORGE Didier, 
GUEZELLOU Dominique, GUASTELLA Anne, GUASTELLA Patrice, MARC Michèle.

Mail : telint-malons-et-elze@framalistes.org

Plusieurs autres commissions sont prévues ou en cours de création.

La commission Forêts est en cours de création. Elle souhaite s’engager dans une volonté de
gestion respectueuse de la forêt.

La  commission  Sentiers  est  en  cours  de  création.  Elle  s’intéresse  à  la  réouverture  et  à
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l’entretien des sentiers pour la promenade ou le lien entre les différents hameaux. 

La  commission  Budget  pour  la  préparation  des  futurs  budgets  communaux  et  la
transmission des informations aux habitant.es.

Toute personne désireuse de participer à ces futures commissions est bienvenue.

TRAVAUX COMMUNAUX                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   

TRAVAUX DANS L’ANCIEN PRESBYTÈRE DE MALONS VILLAGE

La  commission  travaux  a  effectué  la  visite  de  l’ancien  presbytère  dont  les  travaux  de
rénovation ont commencé lors du mandat précédent.

Des gros travaux d’électricité sont à faire. La commission a jugé qu’il fallait demander des
devis à des professionnels  plutôt que de prévoir  les travaux en régie. Ceci  afin que les
employés municipaux puissent utiliser leur temps de travail pour l’entretien de la voirie et
les autres travaux qui ne manquent pas sur notre commune. Les devis sont en attente.

La commission Travaux

TRAVAUX DE LA MAISON DU SALZET

La  commission  travaux  a  aussi
effectué la visite de la maison du
Salzet  dont  la  rénovation  /
agrandissement  a  débuté en
2017.

La  commission  a  pris contact
avec  l’architecte  pour  faire  une
demande  de  modification  des
plans afin qu’ils correspondent à
ce qui a été bâti. Les travaux sont
donc suspendus pour le moment.

La commission Travaux
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RÉFECTION DES ROUTES AVEC LE SIVU

Les  routes  communales  les
plus détériorées ont fait l’objet
d’une  visite  avec  l’entreprise
Giraud,  mandataire  des
entreprises  Giraud,  Laupie  et
Jouvert pour le SIVU.

Des  devis  ont  été  demandés
avec les différentes options de
qualité de revêtement.

En  fonction  des  devis  et  des
subventions,  les  choix  seront
faits.

La commission SIVU

VISITE DES RÉSEAUX D’EAU COMMUNAUX DE MALONS ET DU FRONTAL

Les réseaux d’eau communaux de Malons et du Frontal ont été visités avec M. Potelet, 
responsable des services techniques à la Communauté de Communes. Il a été recruté pour 
préparer le transfert de la compétence Eau et Assainissement des communes à la 
Communauté de Communes prévu pour 2026.

Le réseau d’eau de Malons ayant des problèmes dûs au vieillissement des canalisations 
(présence de Chlorure de Vinyle), il est actuellement vidangé deux fois par mois. Afin de 
trouver une solution plus pérenne, la commission travaux a demandé des devis pour tenter 
de savoir quelle est la partie du réseau à changer en priorité. Des analyses d’eau seront 
réalisées sur Malons afin de localiser le problème.

La commission Travaux
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TRAVAUX DIVERS

Les employés municipaux ont depuis le début du mandat :

- Nettoyé les caniveaux de tous les hameaux et des pistes forestières

- Débouché et vérifié les buses

- Fait le débroussaillage des bords des routes communales

- Rebouché avec de l’enrobé à froid les trous dans la voirie communale

- Entretenu les pistes forestières (de la croix de la Rousse au Serre de Barre, la piste du Paul
à Valouze et de la tranchée de Malons au Hameau de Liquemiaille).

- Entretenu les véhicules communaux (pare-brise du tractopelle, véhicules légers, réparation
du tracteur …)

- Entretenu  les bassins d’eau (à Malons et au Frontal)

- Installé le fléchage pour le DAE (défibrillateur) nouvellement installé à Malons village

- Réaménagé l’ancien garage pour stocker le sel et la pouzzolane.

- Réaménagé le sous sol du presbytère (enlèvement de la fosse septique).

- Et déneigé et salé nos jolies routes !!!

ADSL

La montée en débit  sur la commune de Malons et Elze est  maintenant effective sauf à
Bournaves.  Les possesseurs  d’une ligne fixe téléphonique peuvent recevoir  Internet  par
ADSL.

Faites le test ADSL avec degrouptest: https://www.degrouptest.com/

ou Orange: https://boutique.orange.fr/eligibilite

Plusieurs  opérateurs  proposent  des  offres  ADSL  à  différents  prix  et  avec  différentes
options.

Certain.es habitant.es ont déjà franchi le cap, et peuvent témoigner de leur expérience.

La commission Téléphonie Internet
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ANTENNE BOUYGUES TÉLÉCOMS

L’antenne 4G Bouygues Télécoms pour Malons bourg est maintenant en service.

ANTENNES FREE

Plusieurs réunions ont eu lieu avec l’opérateur Free, les équipes projets (Conseil 
Départemental et préfecture de l’Ardèche) et les mairies (Malarce sur la Thine, Gravières et
Malons et Elze) afin de définir les emplacements des antennes de téléphonie mobile (4G) 
qui doivent couvrir la partie nord de notre commune. Les antennes seront « tout opérateur » 
(Orange, SFR, Bouygues et Free) bien que ce soit Free qui fasse les travaux.

La commission téléphonie internet a activement participé aux propositions effectuées par la 
mairie pour définir des emplacements cohérents (distance suffisante avec les premières 
habitations, bonne couverture de la zone, ...).

La dernière réunion semble conclure sur le Serre de Meysognal en site unique (une seule 
antenne pour toute la zone). Ce site permettrait de couvrir correctement toute la zone. En 
particulier Elze et la Boissière sur notre commune. Le projet doit être validé par le PNR des 
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Monts d’Ardèche et par la Direction de Free. Les travaux d’électrification étant importants, 
il faut s’attendre à un délai d’environ deux ans.

La commission Téléphonie Internet

CONNEXION INTERNET À LA MAIRIE

La mairie propose une connexion wifi pendant les horaires d’ouvertures, pour les 
habitant.es qui en ont besoin. Deux postes de travail sont installés si vous n’avez pas votre 
ordinateur. 

La commission de la Vie Sociale

FESTIVITÉS DE NOËL

Cette année en raison de la crise sanitaire il n’y a pas eu de repas pour les séniors, ni de
goûter de Noël pour les enfants.

Nous avons décidé de donner un colis à tout le monde. 

Nous avons choisi une composition pour les gens seuls mais nous avons opté pour un cabas
du double de sa valeur pour les couples afin qu’ils n’y aient pas 2 colis identiques dans le
même foyer.

Les enfants ont eu un sachet de chocolats ainsi qu’un bon d’achat de 20 euros.

                                                                                   La Commission de la Vie Sociale

NOUVEAUX ARRIVANT.ES

Nous  demandons à toutes les personnes qui viennent de s’installer sur la commune de se
signaler en mairie afin de faire connaitre leurs besoins en scolarité et ramassage, en garde
d’enfants ou en besoins sociaux divers.

17



INSTALLATION DU DÉFIBRILLATEUR (DAE)

Un  défibrillateur  cardiaque  est installé  sur  la  place  du  haut  de
Malons village, sous l’auvent afin de le protéger du froid et des
intempéries. Des panneaux DAE ont été posés à différents points
du  village  pour  signaler  sa  présence.  Prochainement,  Mme
Dominique  GUEZELLOU,  seconde  adjointe  au  maire  et  cadre
infirmière  proposera  une  formation  à  l’utilisation  de  cet
équipement de premier secours.

CRÉATION DE L’ASSOCIATION CHAP’ELZE

Le 18  février 2020,  des  habitants  de  Elze  créent  l'association  Chap'Elze.  Celle-ci  se
mobilise pour la préservation de l'Église de Elze en tant que lieu de rassemblement et de
ressourcement. 

Ainsi, elle a à cœur d'associer ses efforts à ceux de la mairie, propriétaire de l'édifice, dans
la réalisation des travaux nécessaires à sa sécurisation et rénovation (avis de professionnels,
réalisation  de  devis,  recherche  de  subvention  et  récolte  de  fonds,  mise  en  œuvre  des
travaux... ).

Deux phases de travaux sont envisagées :

1/ Sécurisation et mise hors d'eau par la couverture des deux toits de côté, et fixation des
tuiles du toit central.

2/ Consolidation complète de la structure selon des choix harmonisés et délibérés dans le
contexte humain et architectural local.
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Chap'Elze fonctionne avec la motivation et les cotisations de ses adhérents. 

Sans chercher à faire du nombre d'adhésions, nous souhaitons ouvrir notre association à
toute personne attachée au souvenir et à l'avenir de cette église, que ces personnes soient de
Elze, de la commune de Malons ou des communes environnantes.

Contact  :   Chap'Elze 

ELZE

30450 MALONS-et-ELZE     

07 87 05 72 41      

toutvabiensepasser@gmail.com

RECENSEMENT DES ARCHIVES 

Un travail  d'inventaire  des  archives  municipales  est  maintenant  en  cours  (voir  CR  du
Conseil Municipal du 10/12/20)

Ayant pris l'initiative de ce travail,  Michel  Rousseau,  en tant que simple habitant  de la
commune, a souhaité être suivi par un ou plusieurs responsables communaux :

Martine Oliva, secrétaire, référente au regard des Archives Départementales, 

Michèle Marc, conseillère municipale, 

Ghyslaine Gelmetti, conseillère municipale, 

Magali Amissano, adjointe au maire.

Le travail se déroulera en 3 phases :

— inventaire brut (actuellement en cours) qui est un état des lieux sans aucune intervention.
Le  compte-rendu  (juin  2019)  de  visite  des  archives  de  Malons  par  M Vincent  Mollet
Conservateur du Patrimoine, est un guide précieux pour ce premier travail.

— mise en forme de cet inventaire (arborescence), selon les protocoles d'usage dans ce
domaine et les conseils de la directrice des Archives Départementales. Une fois abouti, cet
inventaire pourra être accessible depuis le site internet de la mairie.
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—  sur  la  base  de  cet  inventaire,  notre  équipe  proposera  au  Conseil  Municipal  les
rangements physiques souhaitables, et certains déplacements d'archives vers les Archives
Départementales avec proposition préalable à la population de Malons et Elze.

Bien que suffisamment nombreux pour mener à bien ce travail, tout commentaire, aide ou
proposition de la part des habitant.es de la commune sont les bienvenus.

Contact : Michel Rousseau   06 07 49 16 81   michelelze@orange.fr 

ou toute personne citée faisant partie de l'équipe Archives

L’Équipe Archives

COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE 2020

Il  y  a  102 ans  s’achevait,  après  4  années  de
combats  meurtriers,  la  première  guerre
mondiale. La France, victorieuse mais affaiblie,
déplorait plus d’un million de morts. Ce bilan
très  lourd  nous  rappelle  nos  valeureux  ainés
tombés  au  champ  d’honneur  et  reflète
l’ampleur de leurs sacrifices consentis pour un
idéal de Paix, de Liberté et de Fraternité.

Nous  étions  peu  nombreux  ce  matin  du
11/11/20 pour cette commémoration à cause du
confinement, le maire a déposé une gerbe pour
rendre  hommage  à  ces  glorieux  soldats  sans
oublier  tous  ceux qui  ont  péri   plus  tard  sur
d’autres champs de batailles.

N’oublions  pas  non  plus  nos  combattant.es  des  opérations  extérieures,  les  événements
tragiques  de  ces  derniers  mois  passés  nous  rappellent  que  l’engagement  de  ces  soldats
français a un coût, celui du sang.

                                                                                             Dominique GUEZELLOU
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AGENDA DE PRINTEMPS

En raison des conditions sanitaires il est difficile pour toutes et tous de prévoir des 
évènements. Certains sont tout de même planifiés :

22 et 23 Mai: Sorties botaniques de printemps avec les Écologistes de l’Euzière. Référente:
Catherine Delforge. Contact: catdelforge@gmail.com

30 Mai ou le 6 Juin: Donnerie jardinière. Comme l’année dernière, nous aimerions que ça 
se fasse « dans un jardin » qu’un.e habitant.e de la commune ferait découvrir. On cherche 
des candidat.es. Pour infos, on ne demande pas un jardin spectaculaire, exceptionnel… 
C’est plus l’envie de découvrir les jardinier.es des différents hameaux, échanger, partager. 
Si ça pouvait se faire « versant sud », ce serait le top car nous étions à Elze cette année. Si 
vous avez des idées, elles sont les bienvenues. Une autre date possible est le 6 Juin. 
Référente: Catherine Delforge. Contact: catdelforge@gmail.com

15 Août : Vide grenier et marché artisanal à Malons village. Référente: Nanou Majois 

Contact: majoann11@gmail.com

Si vous souhaitez organiser un évènement, vous pouvez en informer la commission
communication :  communication-malons-et-elze@framalistes.org en  précisant  les
dates, un contact et une description afin que nous l’ajoutions à l’agenda.

VACCINATION COVID 19

Le recensement des habitant.es de plus de 75 ans qui désirent se faire vacciner contre la
COVID a été fait.

Les habitant.es vont être inscrit.es sur la liste des rendez-vous. 

Nous dépendons du centre hospitalier d’Alès. Une navette gratuite sera mise à la disposition
des personnes qui ne sont pas véhiculées.
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PETITES ANNONCES

Appel à témoignage

Je recherche des personnes ayant rencontré ou connu  Jean ROULLAND, sculpteur.

Ce Jean  ROULLAND a acheté  en 1969 la  maison de Gérard  MERLE, facteur,  à  Elze
(actuellement Mas des Ruches), puis l'a revendue en 1973.

Contact : Michel Rousseau, Mas des Ruches, Elze, 

04 66 61 22 28 , 06 07 49 16 81 , michelelze@orange.fr

Pépin’Elze – Recherche de Cépages anciens et greffons de fruitiers

La pépinière de Elze souhaite remettre au goût du jour les anciens cépages de la région et
est à la recherche de sarments de vignes de ces cépages que nos anciens cultivaient afin de
les bouturer et les reproduire à la pépinière.

Si vous connaissez des treilles, abandonnées ou non, des propriétaires qui possèdent des
vieilles  vignes  dont  la  variété  est  connue,  vous  pouvez  contacter  la  pépinière,  Patrick
Auquière au 06 33 97 50 76 ou p.auquiere@hotmail.com.

(Et si vous souhaitez en acquérir, certaines variétés sont déjà disponibles à la pépinière)

Je  cherche  également  des  greffons  divers  de  fruitiers  de  la  région  dont  la  variété  est
identifiée, prunier, abricotier, pommier, poirier, cerisier, châtaigner.

Bois de  chauffe

Je crée une micro entreprise dans le bois de  chauffe. Si du bois il vous faut contactez-moi
au 07 89 29 15 87 La brèche.

Fabien Tatti
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ÉTAT CIVIL

Le bulletin municipal n’ayant pas paru depuis la fin de l’année 2018, c’est avec quelques
mois de retard que nous faisons part des informations d’état civil suivantes :

2019

Mariage :

20 Juillet 2019, NOUET Rémy et JOUD Elsa

Décès :

3 Février 2019, THOMAS Gaston, du Salzet

11 Février 2019, THOMAS Firmin, du Salzet

27 Mars 2019, JOUDIOU Marylène, épouse Lanfranchi, d’Elze

1 Mai 2019, FRAISSE Raoul, de Cessénades

Transcription de décès :

7 avril  2019, ALLARD Eveline, épouse Ginier, de la Rouvière

5 mai 2019, MASMEJEAN Yvette, du Frontal 

5 juin 2019, PIALLET Arlette, de Cessénades

Le comité de restauration de l'église de Malons:
Nous faisons part du décès d'André BLISSON en mai 2019. Il a été le secrétaire du comité 
pendant 17 années.

2020                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

Mariages :

8 Février 2020, GELMETTI Cléa et CROZIER Joachim

29 Août 2020, BRUNATTO Marie et KRIESE Christopher

Décès :

3 Juillet 2020, LANFRANCHI Michel, d’Elze

Transcription de décès :

27 octobre 2020, REILHAN Geneviève, épouse Marron, de Malons village 
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RECETTE FRANGIPANE

2 pâtes feuilletées à dérouler

La pommade :

100 gr de beurre fondu

100 gr de sucre en poudre

100 gr de poudre d’amande

2 œufs entiers

1  c  à  café  rase  d’extrait
d’amande amère

1 sujet +/- 1 fève 

Mélanger tous les ingrédients de
la pommade.

A la fin de la préparation si la
pommade  est  trop  liquide  la
mettre 10’ au congélateur pour
qu’elle soit plus solide avant de
l’étaler.

Dérouler sur la plaque du four 1 pâte et verser la pommade, déposer le sujet et/ou la fève ;
diminuer le diamètre de la seconde de 1,5 cm la percer en son centre , la décorer et la
déposer sur la première , souder les bords et badigeonner au pinceau avec 1 jaune d’œuf
pour la faire dorer.

Faire reposer 10’ 

Mettre à four chaud (180°) pendant 25’ 

                                           Dominique GUEZELLOU
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POÈME

Sans frontières fixes

Bienheureux les fleuves

Qui n'ont pas de frontières 

Et bienheureux les vents 

Qui sautent les murailles :

Ils sont du pays où ils respirent

Bienheureuse la nuit 

Que partout on accueille 

Comme une amie de toujours 

Et bienheureux le chêne 

Qui partage son hasard 

avec le tremble et l'églantier

Ah faites-moi un homme 

Comme une rivière 

Comme un vent comme un arbre

Jouissant du droit du ciel

Citoyen  du songe 

Où son regard se pose

Poème extrait du recueil 

Sans frontières fixes 

De Jean-Pierre Siméon

Édition Cheyne, poème pour grandir 

Poème choisi par Michèle Frecenon
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Ce bulletin municipal a été réalisé par la commission communication à laquelle s’est jointe
Dominique GUEZELLOU, adjointe.

Mise en page : Titouan Coladon
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